7

C A N A D A




R É G I E    D E     L ‘ É N E R G I E
PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO : R-3475-2001
HYDRO-QUÉBEC




Demanderesse


-et-


ARC-FACEF





Intéressée

OBSERVATIONS ÉCRITES DU REGROUPEMENT ARC-FACEF

____________________________________________________________

Le Regroupement ARC-FACEF soumet par la présente, conformément à l’échéancier établi, ses observations écrites dans le cadre de la décision D‑2001-295 de la Régie de l’Énergie (la Régie) relative à la demande d’Hydro-Québec pour obtenir une autorisation pour acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés à la distribution de l’électricité.

1. LE CONTEXTE
Le 19 décembre 2001, Hydro-Québec déposait, en vertu de l'article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi) et l’alinéa 2 de l’article 1 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie (le Règlement), une demande d’acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés à la distribution de l’électricité.

Les conclusions de la demande se lisent comme suit :

« PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

DISPENSER Hydro-Québec de la publication d’un avis public;

TRAITER la présente demande sur dossier et RENDRE une décision complète et définitive avant le 28 février 2002;

AUTORISER, de façon prioritaire et ex parte, tous les projets d’investissements du Distributeur dont le coût individuel est inférieur au seuil de 10 millions de dollars et que le Distributeur débutera à compter de janvier 2002 jusqu’à concurrence de deux douzièmes des coûts totaux associés à toutes les catégories d’investissements, soit 80 millions de dollars;

AUTORISER tous les autres projets d’investissements du Distributeur, pour l’année 2002, dont le coût individuel est inférieur au seuil de 10 millions de dollars, conformément à l’article 73 de la Loi et aux dispositions applicables du Règlement, pour des coûts totaux associés à toutes les catégories d’investissements de 405,2 millions de dollars, représentant dix douzièmes des coûts totaux associés à toutes les catégories d’investissements, de manière à ce que le Distributeur puisse, au cours de l’année 2002, répartir sans restriction, au besoin, selon les exigences de ses activités courantes, de ses obligations envers sa clientèle, de ses priorités en cours d’année et de ses disponibilités budgétaires, les coûts totaux autorisés par la Régie entre les diverses catégories d’investissements;

ORDONNER au Distributeur d’établir un compte de frais reportés pour fins tarifaires, portant intérêts au taux du coût en capital déterminé subséquemment par la Régie sur la base de la preuve que le Distributeur déposera à cet égard avec sa proposition tarifaire, et ENJOINDRE le Distributeur d'y comptabiliser, à compter de la décision l'y autorisant et jusqu'à l'approbation des tarifs à être établis éventuellement par la Régie, tous les montants engagés, à compter du 1er janvier 2002, pour l’enfouissement du réseau existant dans les municipalités pour fins d’embellissement des voies publiques ainsi qu’à sa participation au programme gouvernemental d’enfouissement des réseaux câblés de distribution sur des sites d’intérêt patrimonial, culturel et touristique». 

Le 21 décembre 2001, la Régie a rendu la décision D-2001-295 dans laquelle elle refuse de traiter le dossier de façon prioritaire et ex parte.  La Régie a également décidé de ne pas tenir une audience publique et de traiter la présente cause sur dossier.  Cependant, elle précise ce qui suit :

 « (…) traiter le dossier de manière équitable envers les intéressés en leur permettant de verser des observations écrites... 

(…)

« La Régie pourra, en tout temps, demander à Hydro-Québec et aux personnes intéressées leurs commentaires sur tout aspect du dossier.  De plus, le Régie transmettra, par son Secrétaire, s’il y a lieu, toutes les instructions additionnelles nécessaires. »

En même temps, et dans un souci de ne pas priver le Distributeur de ses moyens de distribuer l’électricité dans ses opérations courantes, de faire le nécessaire pour assurer un service fiable et continu à sa clientèle et de maintenir son réseau en bon état, la Régie considère que : 

« (…) les fonds prévus à même le budget [qui lui est] soumis pour l’ensemble des projets d’investissements inférieurs à 10 millions de dollars pourront (…) être déboursés à compter du 1er janvier prochain et jusqu’à ce que la Régie rende une décision finale dans le dossier » (nos soulignés).

La Régie a d’ores et déjà rendu sa décision de ne pas tenir une audience publique et de traiter la présente cause sur dossier. Nous soumettons qu’un traitement sur dossier n’exclut pas de facto les demandes de renseignements. Suite à notre analyse, il appert que la preuve d’Hydro-Québec est incomplète et ne rencontre pas certaines exigences fondamentales. C’est pourquoi il nous apparaît essentiel que la Régie exige des bonifications à la preuve d’Hydro-Québec et permette aux intervenants de commenter la demande révisée.  ARC-FACEF considèrent nécessaire, si on veut permettre aux intéressés de faire valoir leur position, de leur permettre de poser des questions à la demanderesse.

ARC-FACEF considèrent que la Régie a le plein droit d’explorer au maximum la porte qu’elle a maintenu ouverte et qui lui permettra « en tout temps, [de] demander à Hydro-Québec et aux personnes intéressées leurs commentaires sur tout aspect du dossier ». Compte tenu des commentaires précédents et de cette ouverture, et conformément à la Loi et au Règlement, ARC-FACEF demandent respectueusement à la Régie d’exiger qu’Hydro-Québec complète sa preuve de manière à ce que l’organisme de réglementation et les intervenants disposent de toutes les informations nécessaires lors de la cause tarifaire afin de juger du caractère utile et prudent des investissements prévus. Ces informations supplémentaires portent notamment sur la nécessité de disposer d’indicateurs clairs permettant de valider l’utilité des investissements. ARC-FACEF demandent également d’accorder aux intéressés le droit de questionner et d’entendre le Distributeur afin d’éclairer la Régie sur un grand nombre de sujets relatifs au caractère prudent et utile des investissements envisagés, à l’allocation des sommes engagées entre les différents investissements prévus par le Distributeur et à leurs impacts sur la fiabilité et la qualité du service offert et sur les tarifs.

2. 
La référence à l'article  5 du Règlement : une mauvaise interprétation 

L’article 5 du Règlement stipule :

« 5. Une demande d'autorisation visée au deuxième alinéa de l'article 1 est faite par catégorie d'investissements et doit comporter les informations suivantes:

1. la description synthétique des investissements et de leurs objectifs; 

2. les coûts associés à chaque catégorie d'investissements; 

3. la justification des investissements en relation avec les objectifs visés; 

4. l'impact sur les tarifs; 

5. l'impact sur la fiabilité du réseau de distribution d'électricité et sur la qualité de prestation du service de distribution d’électricité ou de gaz naturel. »

Le Distributeur, se référant à cet article du Règlement, conclut que l’objectif du présent dossier est de :

« (…) fournir à la Régie les informations générales requises par le Règlement afin qu'elle puisse autoriser, en temps opportun, l'ensemble des investissements dont le coût est inférieur à 10 millions de dollars prévus pour 2002 pour la distribution de l’électricité. Les différentes sections de la présente preuve abordent chacune des cinq catégories d'information exigées par l'article 5 du Règlement. »
 

ARC-FACEF s’opposent à cette interprétation du Règlement qui se veut très limitative dans le champ d’analyse du dossier en orientant l’attention du régulateur seulement aux « informations générales », expression prononcée nulle part dans le Règlement. Au contraire, l’article en question précise bien les informations que doit comporter une demande d’autorisation visée au 2ème alinéa de l’article 1.

Par ailleurs, si le même article, comparé à l’article 2 du même Règlement, semble moins exigeant en terme de description des investissements et de présentation des coûts, puisque l’information requise doit être synthétique relativement à la description des investissements et de leurs objectifs et doit être présentée par catégorie d’investissement quand il s’agit des coûts, cet article 5 demeure aussi clair que l’article 2 sur la question de description des investissements et de leurs objectifs, de justification des investissements en relation avec les objectifs visés, d’impact sur les tarifs et d’impact sur la fiabilité du réseau et sur la qualité du service offert.

La Régie se doit de donner une interprétation large et libérale du Règlement.  Le législateur a été clair et a exigé des informations détaillées dans le but précis que les parties intéressées et la Régie soient en mesure d’avoir les informations nécessaires pour qu’une décision soit prise afin d’autoriser les investissements.  La Régie ne peut se contenter d’approuver des investissements sans analyser pleinement et véritablement ce qu’elle approuve.  La Régie doit favoriser l’interprétation qui est susceptible de rencontrer la mission que lui a confiée le législateur.  Son rôle ne peut être limité comme semble le vouloir la demanderesse Hydro-Québec.

Cette analyse doit porter sur les éléments prévus à la Loi et au Règlement.  Il nous semble que le premier élément nécessaire avant que l’autorisation de la Régie soit accordée, est que l’information pertinente à l’autorisation soit fournie.  Toute autre interprétation prive les intéressés de pouvoir influencer réellement la Régie, autorité investie par le législateur du pouvoir ultime de décider.  D’ailleurs, cet objectif de permettre aux intéressés de faire valoir leur point de vue semble être une préoccupation de la Régie puisqu’elle a refusé de procéder ex parte.  Il nous semble tomber sous le sens que la qualité des observations que peut fournir un intéressé est grandement tributaire de l’information disponible, au surplus si l’information est entre les mains d’une seule personne et qu’on ne peut y avoir accès autrement que par une divulgation de cette dernière.  À notre avis, le législateur était pleinement conscient de cette problématique lorsqu’il a adopté la Loi et le Règlement.  L’exercice prévu par le législateur ne doit pas être purement bidon, il se doit d’être utile et de rencontrer les fins pour lesquelles il a été mis en place.

3.
 DESCRIPTION SYNTHÉTIQUE DES INVESTISSEMENTS ET OBJECTIFS

Il est clair que l’information soumise par la demanderesse dans la pièce HQT-1, Document 1, s’attache essentiellement à des catégories d’activités, elles-mêmes définies comme des objectifs en tant que tels (maintien des actifs, amélioration de la qualité et respect des exigences), et non à des investissements proprement dits. Il en résulte que le document en question est, à vrai dire, un document qui décrit les activités du Distributeur (réfection majeure, démantèlement, renouvellement, soutien… etc.) et non les investissements à engager comme l’exige l’article 5 du Règlement. 

Aucune description n’est d’ailleurs faite pour les investissements projetés et tout ce que la demanderesse met en évidence ce sont  des installations, des équipements, à modifier ou à remettre en bon état de fonctionnements suivant des spécifications, des normes, des qualités et des critères requis, afin de maintenir les actifs de l’entreprise, de répondre à la croissance de la demande, d’améliorer la qualité du service et de respecter les exigences!

4. 
COÛTS ASSOCIÉS À CHAQUE CATÉGORIE D'INVESTISSEMENTS
Ce classement des investissements projetés fait par le Distributeur selon des catégories constitue pour ARC-FACEF une  démarche tronquée qui ne s’appuie pas sur une logique technologique ou « managériale » pertinente. En effet, comme le reconnaît la demanderesse, elle-même, ces catégories 

 « ne constituent […] pas des cloisons étanches, en ce que certains montants peuvent être réalloués d'une catégorie à une autre, lorsque les projets finaux sont précisés et suivant les priorités d'investissement arrêtées par TransÉnergie. La réalisation d'un projet peut également avoir plus d'une finalité. »

Il en résulte que l’estimation ou l’évaluation des vrais coûts de chaque catégorie d’investissement demeure impossible ou, du moins, affectée d’importants biais.

Quant à l’allégation de la demanderesse relative au fait que l'autorisation demandée à la Régie porte sur l’ensemble de ces catégories de projets
, ARC-FACEF répliquent que le choix de ce mode de classement (ou catégorisation) est fait librement par le Distributeur qui, par conséquent, doit assumer les conséquences de ce choix en assurant la justesse de l’évaluation des coûts de chaque catégorie d’investissement conformément à l’article 5 du Règlement. D’autres modes de classement se présentaient au Distributeur et qui permettaient d’évaluer les coûts d’investissement de façon plus précise mais son choix a porté sur celui-ci. De ce fait, ARC-FACEF considèrent que l’autorisation de la Régie ne peut être accordée si le coût de chaque catégorie d’investissement n’est pas d’avance bien évalué.

5. 
JUSTIFICATION DES INVESTISSEMENTS AVEC LES OBJECTIFS VISÉS
L’article 5 du Règlement précise, cependant, que la demande d’autorisation doit comporter, entre autres, la justification des investissements en relation avec les objectifs visés (nos soulignés). Or, avec une telle classification des investissements par catégorie, la démonstration de la demanderesse devient une tâche fastidieuse et quasi-impossible. Il s’agit, par exemple, de justifier de façon « plus globale » des investissements d’amélioration de la qualité de service par leur objectif visé à savoir : l’amélioration de la qualité du service!

ARC-FACEF considèrent que ce volet important de l’article 5 du Règlement n’a sous aucune forme était traité dans le présent dossier, ce qui laisse une grande lacune dans le présent dossier puisque aucune démonstration chiffrée n’a été présentée.

6.
 IMpACT SUR LES TARIFS
Il en est de même de la question des impacts tarifaires ou aucune étude économique à la base n’a été préparée pour démontrer les impacts de ces investissements sur les tarifs de distribution et l’allocation des coûts de ces investissements par catégorie de clients. Il s’agit pourtant d’un aspect important du dossier qui mérite une démonstration rigoureuse de la part de la demanderesse.   L’attente de la prochaine cause tarifaire du Distributeur ne le désengage pas cependant d’un minimum de rigueur dans l’évaluation de ces impacts tarifaires des nouveaux investissements prévus pour 2002.  Faute d’étude approfondie, ARC-FACEF s’opposent donc à la demande du Distributeur adressée à la Régie en vue de mettre en place un compte de frais reportés pour les programmes d’enfouissement.

7. IMPACT SUR LA FIABILITÉ ET SUR LA QUALITÉ DE PRESTATION DU SERVICE DE DISTRIBUTION

Afin d’appuyer nos observations réitérées dans les sections précédentes à l’effet que la preuve en main ne se conforme en aucun cas aux exigences de l’article 5 du Règlement, nous citons le Distributeur dans la 6ème section de sa preuve où il ne fait que présenter des objectifs à atteindre en terme de fiabilité de réseau et de qualité de service, sans pour autant démontrer de quelle façon et selon quels critères ses investissements permettraient d’améliorer la fiabilité du réseau et la qualité du service rendu et c’est bien cette information qui fait l’objet du 5ème point soulevé par l’article 5 du Règlement :

 « (…) Pour 2002, Hydro-Québec Distribution s'est fixée une cible de 2,65 heures d'interruption de service en moyenne par client (…) Cet objectif est fixé à 2,35 heures, pour les années 2004 à 2006. Dans le cas des centres urbains, Hydro-Québec Distribution vise à atteindre, en 2004, 1,30 heure pour le centre-ville de Montréal et entre 1,30 et 1,65 heure pour les zones à haute densité d'autres grandes villes (...) Au chapitre de la satisfaction de sa clientèle, le Distributeur s’est fixé comme objectif moyen terme d’atteindre et de maintenir un niveau de satisfaction de 7,5 à 8,0 sur 10 selon les catégories de clients. Les investissements planifiés en 2002 s’inscrivent dans cette perspective, ce qui permettra également d'améliorer la satisfaction de la clientèle en réalisant une meilleure gestion des dossiers de clients»
.

Cette cause représente pourtant l’occasion pour prouver comment ou de quelle manière les investissements projetés contribueront à atteindre ces objectifs visés et à réaliser ces affirmations, ce qui n’a pas été fait.

8. CONCLUSION 

En conclusion, ARC/FACEF s’inquiètent fortement de ce mode de classification proposé par le Distributeur et recommandent à la Régie d’exiger d’Hydro-Québec qu’elle présente d’autres modes de classification permettant d’assurer une meilleure étanchéité de même qu’une allocation plus rigoureuse des coûts d’investissement.

De plus, ARC-FACEF considèrent que cette demande n’est pas conforme aux exigences de l’article 5 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie. En effet, Hydro-Québec n’a pas réussi à répondre dans sa preuve aux demandes d’informations exprimées dans cet article :

1. elle n’a pas décrit les investissements et leurs objectifs mais plutôt des catégories d’activités;

2. elle n’a pas démontré de façon probante et chiffrées la justification des investissements en relation avec leurs objectifs;

3. elle n’a pas présenté de façon rigoureuse et chiffrée les impacts tarifaires des différentes catégories d’investissement;

4. elle n’a pas présenté de façon rigoureuse et chiffrée les impacts des différentes catégories d’investissement sur la fiabilité du réseau et sur la qualité de prestation.

ARC/FACEF recommandent que la Régie exige d’Hydro-Québec de compléter sa preuve de manière à se conformer aux exigences de l’article 5. Cette façon de faire permettra de faciliter et d’accélérer le traitement de ces importants enjeux dans la cause tarifaire à venir.  

Par ailleurs, Hydro-Québec a elle-même choisi les catégories d’investissement mais elle n’a soumis d’indicateurs clairs que pour certaines catégories.  Il convient maintenant de pousser l’exercice jusqu’au bout et d’apparier des indicateurs aux objectifs poursuivis de manière à permettre à la Régie et aux intervenants d’être en mesure de valider dans le futur si les investissements prévus ont rencontré leurs objectifs visés et ont été réellement utiles et prudents.  Sans ces indicateurs de mesure et /ou de performance clairement identifiés et appariés aux objectifs poursuivis et aux montants en cause, nous soumettons qu’il sera bien difficile, voire impossible, lors de la cause tarifaire ultérieure de porter un jugement éclairé sur la question. La cause tarifaire n’en sera donc que plus longue et plus complexe. La Régie se doit d’exiger du Distributeur d’identifier  et de développer des indicateurs clairs pour chacune des catégories d’investissement.

Le Regroupement ARC/FACEF demandent à la Régie le plein remboursement des frais occasionnés par sa participation à l’étude du présent dossier et la remise de ses observations.  Nous soumettons qu’il serait juste et raisonnable que la Régie ordonne le remboursement de la totalité des frais et déboursés que le Regroupement a encouru à titre de partie intéressée dans ce dossier puisque nous soumettons que le Regroupement a eu une participation utile aux délibérations de la Régie.

Le tout respectueusement soumis.
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